
 

DECISION COMMUNAUTAIRE 017-2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq le 11 mars 

 
 

OBJET :  CONVENTION D’ADHESION A VAUCLUSE PROVENCE 
ATTRACTIVITE (VPA) 2025 

 

Monsieur le Président rappelle que la communauté de communes adhère à l’Agence 

départementale Vaucluse Provence Attractivité qui a pour objectif principal de 

promouvoir le département et ses territoires dans toutes ses dimensions et renforcer 

ainsi leur attractivité auprès des touristes des talents et des investisseurs français et 

étrangers. 

Les principales missions de l’Association sont notamment de : 

- Valoriser l’offre territoriale et les filières économiques, tant en France qu’à 

l’International, 

- Prospecter des investisseurs et favoriser de nouvelles activités et la 

création d’emplois. 

- Assurer la connaissance du territoire en matière de développement 

touristique et des filières d’activités économiques. 

- Collaborer avec les partenaires locaux et territoriaux afin de rechercher la 

complémentarité et la cohérence des stratégies et actions mises en œuvre. 

- Être un lieu d’étude, de réflexion et de concertation sur les sujets qui 

concourent au développement et à l’attractivité du Vaucluse. 

 

VU l’article L2122-22 et L5211-2 du Code général des Collectivités Territoriales, 

VU les statuts de la Communauté de communes, qui prévoient au titre de ses 

compétences obligatoires le développement économique 

VU la délibération n°037-2022 du Conseil Communautaire, donnant délégation au 

Président, 

CONSIDERANT que le renouvellement à l’organisme VPA doit être reconduit 

chaque année par convention,  

 

CONSIDERANT que la participation financière pour l’exercice 2025 s’élève à 

15 113 € 

 

 

 

 



 

 

 

 Le Président, 

 

Article 1 DECIDE de signer la convention d’adhésion à Vaucluse Provence Attractivité  

pour l’exercice 2025, pour un montant de cotisation de 15 113 €. 

Article 2 DIT que les crédits seront inscrits au budget de l’ Office de tourisme 

Article 3 PRECISE que les conseillers communautaires seront informés de cette 

décision 

 

 

 
                                                                Jean-François PERILHOU 

                                                                                      
Président, 

 
























